
VERDIR 
LA VILLE 

ÇA FAIT DE L’EFFET ! 
C’est l’affaire de tous et chacun y trouve son compte : 

habitants, locataires, propriétaires, commerçants et leurs clients… 
Embellissement, effet sur la santé, attractivité, valorisation du bâti 

et bien sûr effets sur l’environnement.  

Ensemble, relevons le grand défi de ce siècle !  
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À vous de jouer !
Une Charte de végétalisation définit les tâches 

qui relèvent de la mairie et celles qui vous 
reviennent (entretien horticole, arrosage, 

propreté…), pour embellir votre quotidien. 
Envie de prendre en main la végétalisation de 

votre rue ? Contactez la mairie, les services 
vous font des suggestions dans le choix 

des espèces, assurent les travaux une fois les 
vérifications faites puis réalisent les plantations.

En signant cette charte, vous participez à 
l’amélioration de votre cadre de vie.  

Tél. : 05 65 59 50 00
Mail : contact@millau.fr

CHARTE 

DE VÉGÉTALISATION

Cette charte vise à garantir le cadre et la réussite du projet de végétalisation portée par les commer-

çants, les habitants et la mairie de MILLAU. En signant cette charte, vous participez à l’embellissement 

et l’amélioration de votre cadre de vie, en favorisant la nature et la biodiversité dans votre rue.

LES ENGAGEMENTS RESPECTIFS

LES OBJECTIFS
 Végétaliser et entretenir la rue et les façades 

de manière écologique tout en conservant leur 

fonctionnalité.

 S’impliquer dans une démarche « 0 pesticides », 

en application de la loi (17 août 2015) sur la 

transition énergétique pour la croissance verte.

 S’engager à respecter les conditions d’aména-

gement et les consignes d’entretien précisées 

par la présente charte.

LES CONDITIONS

 La faisabilité et le positionnement est défini 

d’un commun accord par la commune et les 

demandeurs.
 Le passage des piétons et des véhicules ne doit 

pas être entravé.

 Les produits phytosanitaires sont interdits sur 

les espaces publics. Seule la fumure organique 

est autorisée.
 La plantation d’arbre est interdite.

LA VILLE DE MILLAU

 La ville de Millau détenant la compétence voi-

rie sera la seule intervenante à pouvoir réaliser 

les travaux sur le domaine public (Création des 

mini fosses et plantation).

 Elle se tient à la disposition des riverains pour 

tout conseil et appui technique via les services 

compétents de la Mairie de Millau (Espaces 

verts et naturels, voirie, etc.)

 Elle proposera la variété de végétaux la plus ap-

propriée au secteur, selon l’exposition (ombre 

ou soleil, etc.), la surface dévolue à l’aména-

gement, les possibilités de développement de 

la plantation, et l’adaptabilité au biotope (liste 

des végétaux compatibles annexée à cette 

charte).

LE PROPRIÉTAIRE OU LE LOCATAIRE

Le / la signataire de cette charte s’engage à assu-

rer :
 L’entretien horticole du dispositif de végétali-

sation, notamment le soin et le renouvellement 

si nécessaire.
 Cet entretien veillera aussi à limiter l’emprise 

de végétaux sur la chaussée afin de ne pas gê-

ner le passage et à arroser la végétation au-

tant que nécessaire.

 La propreté du dispositif de végétalisation no-

tamment l’élimination régulière des déchets 

ou ceux abandonnés par des tiers (ramassage 

des feuilles et déchets issus des plantations).

Il / elle garantira également :

 L’intégrité du dispositif de végétalisation

 Le passage et la sécurité des piétons ainsi que l’accessibilité de l’espace public

COMMUNICATION ET BILAN

Afin de valoriser ces initiatives, une signalétique sera fournie par la ville.

Mme ou M. ---------------------------------
---------------------------

-----

Lu et approuvé
  

La Mairie de MILLAU ---------------------------------
-----------------

Lu et approuvé

Laissez-vous guider
Curieux de découvrir les rues de Millau déjà 

végétalisées ? Vous avez envie de participer à 
des balades en ville ? Dans le cadre du Contrat 

de ville Centre ancien Beauregard, les passionnés 
du CPIE du Rouergue vous accompagnent.

 

Centre Permanent d’Initiatives 
pour l’Environnement

25 av. Charles de Gaulle à Millau 
05 65 61 06 57

www.cpie-rouergue.com



ÇA FAIT DE L’EFFET...

... sur les habitants
C’est bon pour la santé et le bien être
C’est prouvé scientifiquement ! La présence 
de plantes et d’espaces verts réduit le stress et 
améliore le bien-être mental. Que l’on soit habitant 
ou client d’une boutique, la végétalisation offre 
des espaces où se ressourcer et donne envie de 
prendre des habitudes de vie plus saines, comme 
la marche.

C’est s’engager pour son quartier 
Planter, verdir, voir fleurir, c’est partager des 
moments avec ses voisins, faire partie d’une 
communauté impliquée pour son cadre de vie, 
être fier de sa ville et le prouver ! 

C’est un vent de fraîcheur 
Les plantes ont le super pouvoir d’évaporer l’eau, 
de produire de l’ombre et de la fraîcheur, de réduire 
la température en ville. Se détendre et flâner en 
ville, c’est possible grâce à elles. 

... sur la ville et le bâti 
C’est rendre le centre-ville attirant 
Un quartier plus vert devient plus attractif grâce 
à des espaces plus esthétiques et accueillants. 
Une végétation luxuriante valorise l’architecture 
et ajoute un charme naturel. Résultat : on y passe 
plus de temps quand on y vit et on a envie de s’y 
arrêter quand on est visiteur. Un atout pour les 
commerces.

C’est donner de la valeur aux immeubles 
et aux commerces 
Des rues vertes et bien entretenues sont signes 
d’une ville où il fait bon vivre et l’un des facteurs 
pour voir augmenter la valeur immobilière des 
propriétés et des commerces. 

... sur l’environnement 
C’est lutter efficacement contre les effets 
du changement climatique
Les plantes absorbent les polluants, améliorent la 
qualité de l’air et réduisent les émissions de gaz à 
effet de serre.  

C’est protéger la biodiversité 
Les plantes urbaines locales forment des habitats 
et des sources de nourriture pour de nombreux 
insectes, oiseaux et petits mammifères, attirent des 
pollinisateurs comme les abeilles et les papillons. 
Bref, cela enrichit notre écosystème local.

Faire face aux canicules à venir 
Les prévisions climatiques envisagent des vagues de chaleur et 
de canicules deux fois plus fréquentes d’ici 2050, avec au sud de la 
France des épisodes de chaleur extrêmes plus longs et plus intenses, 
(dépassement fréquent de 45°C), mais aussi des canicules plus précoces 
et plus tardives. Les impacts sont multiples : nuits tropicales, risques 
pour la santé publique, impact sur l’environnement. Pour s’adapter, les 
villes comme Millau mettent en place des projets de végétalisation. 

OBJECTIF 
Atténuer les effets des canicules en apportant ombre et fraîcheur. 

Et les racines alors ? 
Pour ne pas impacter les caves, 
on choisit des variétés de plantes 
et d’arbres dont les racines sont 
peu envahissantes, s’étendent en 
largeur plus qu’en profondeur.


